
HRW : "L'ouverture d’une enquête sur le Burundi donne de l’espoir aux victimes"

  Human Rights Watch,Â 9 novembre 2017  CPI : Ouverture dâ€™une enquÃªte sur le Burundi  Cette dÃ©cision fait suite Ã  deux
annÃ©es de rÃ©pression sanglante de lâ€™opposition politique  (Nairobi, le 9 novembre 2017) â€“ La dÃ©cision des juges de laÂ Cour
pÃ©nale internationaleÂ (CPI), annoncÃ©e aujourdâ€™hui, dâ€™ouvrir une enquÃªte auÂ BurundiÂ donne aux victimes lâ€™espoir que les
responsables de crimes graves commis dans ce pays au cours des deux derniÃ¨res annÃ©es pourront Ãªtre obligÃ©s de
rÃ©pondre de leurs actes devant la justice, a dÃ©clarÃ© Human Rights Watch aujourdâ€™hui. Un comitÃ©Â de trois juges de la CPI
a dÃ©terminÃ© que le tribunal pouvait intervenir en dernier recours pour enquÃªter sur les crimes contre lâ€™humanitÃ© qui
auraient Ã©tÃ© perpÃ©trÃ©s au Burundi.  
  Fin avril 2015, lâ€™annonce faite par le Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie-Forces de dÃ©fense de la
dÃ©mocratie (CNDD-FDD), parti au pouvoir, selon laquelle le prÃ©sident Pierre Nkurunziza briguait un troisiÃ¨me mandat a
dÃ©clenchÃ© des manifestations Ã  Bujumbura, la capitale, puis, plus tard, Ã  dâ€™autres endroits. Depuis le dÃ©but de la crise, les
membres de la ligue des jeunes du parti au pouvoir au Burundi, lesÂ Imbonerakure, et les forces de sÃ©curitÃ©
gouvernementales, en particulier le Service national de renseignement (SNR), ont tuÃ© et torturÃ© plusieurs dizaines de
membres de partis politiques de lâ€™opposition et dâ€™autres individus perÃ§us comme des adversaires.  Â« Le bilan accablant
des violations commises en toute impunitÃ© par les Imbonerakure et les forces gouvernementales, parmi lesquelles des
viols, des actes de torture et des exÃ©cutions, exige un examen approfondi de la situation au Burundi par la CPIÂ Â», a
dÃ©clarÃ©Â Param-Preet Singh, juriste senior aprÃ¨s du programme Justice internationale de Human Rights
Watch.Â Â«Â Lâ€™intervention de la CPI signifie que les victimes et leurs familles pourraient un jour voir les responsables
traduits en justice.Â Â»  Les juges Chang-ho Chung, Antoine Kesia-Mbe Mindua et Raul C. Pangalangan de la Chambre
prÃ©liminaire III, ont rendu laÂ dÃ©cisionÂ de lâ€™ouverture dâ€™une enquÃªte le 25 octobre. La dÃ©cision Ã©tait sous scellÃ©s pour
protÃ©ger les victimes et les tÃ©moins potentiels.  Le Burundi est devenu un Ã‰tat partie Ã  la CPI en dÃ©cembre 2004. Suite Ã 
lâ€™annonce adressÃ©e au SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de lâ€™ONUÂ de son intention de quitter la Cour en octobre 2016, le 27 octobre
2017, le Burundi est devenu le premier Ã‰tat membre Ã  se retirer officiellement de la CPI. La Chambre prÃ©liminaire a
conclu que la Cour Ã©tait compÃ©tente Ã  lâ€™Ã©gard de crimes qui auraient Ã©tÃ© commis pendant que le Burundi Ã©tait un Ã‰tat
partie au Statut de Rome.Â Les juges ont Ã©galement conclu que la Procureure Ã©tait autorisÃ©e Â«Â Ã  Ã©tendre son enquÃªte Ã 
des crimes perpÃ©trÃ©s avant le 26 avril 2015 ou se poursuivant aprÃ¨s le 26 octobre 2017, si certaines conditions
juridiques sont remplies.Â Â»Â   Jusquâ€™Ã  prÃ©sent, la Procureure de la CPI aÂ identifiÃ© plusieurs crimes contre lâ€™humanitÃ©Â qui
auraient Ã©tÃ© commis au Burundi et, dans certains cas, Ã  lâ€™extÃ©rieur du pays par des ressortissants burundais, notamment
le meurtre et la tentative de meurtre, lâ€™emprisonnement ou la privation grave de libertÃ©, la torture, le viol, la disparition
forcÃ©e et la persÃ©cution.  En septembre,Â une Commission dâ€™enquÃªte mandatÃ©e par lâ€™ONU a indiquÃ©Â quâ€™il y avait des motifs
raisonnables de croire que des crimes contre lâ€™humanitÃ© ont Ã©tÃ© commis au Burundi, notamment le meurtre, la torture, le
viol, lâ€™emprisonnement et la persÃ©cution, dans une impunitÃ© quasi-totale. La Commission avait alors demandÃ© Ã  la CPI
dâ€™enquÃªter sur ces violations des droits humains.  La CPI est un tribunal de dernier recours, qui ne se saisit dâ€™une
situation quâ€™en cas dâ€™Ã©chec ou dâ€™incapacitÃ© des juridictions nationales Ã  ouvrir des poursuites judiciaires pour les crimes
internationaux les plus graves. Depuis 2015, des centaines de personnes ont Ã©tÃ©Â torturÃ©es,Â tuÃ©es,Â violÃ©es ouÂ portÃ©es
disparuesÂ au Burundi. Lâ€™appareil judiciaire burundais, profondÃ©ment corrompu etÂ instrumentalisÃ© par les fonctionnaires du
parti au pouvoir, ne mÃ¨ne pratiquement jamais dâ€™enquÃªtes crÃ©dibles, pas plus quâ€™il ne traduit les auteurs de ces crimes
en justice. En outre, des centaines de personnes ayant fait lâ€™objet dâ€™arrestation arbitraires ont Ã©tÃ© dÃ©tenues sur la base
dâ€™accusations fabriquÃ©es de toutes piÃ¨ces.  Lâ€™enquÃªte de la CPI est la onziÃ¨me enquÃªte de la Cour. Le 3 novembre, la
Procureure de la CPI a indiquÃ© quâ€™elleÂ demanderait lâ€™autorisation aux jugesÂ dâ€™ouvrir une enquÃªte sur les crimes graves
commis en Afghanistan depuis le 1erÂ mai 2003, Â«Â sur une base raisonnableÂ Â».  Fin 2016, lâ€™Afrique du Sud et la Gambie
ont Ã©galement pris des mesures en vue de se retirer de la CPI.Â  Depuis lors, laÂ GambieÂ est toutefois revenue sur sa
dÃ©cision, Quant Ã  lâ€™Afrique du Sud, le processus de retrait est suspendu depuis que des tribunaux de ce pays ont
considÃ©rÃ© que le gouvernement nâ€™avait pas suivi les Ã©tapes nÃ©cessaires et lâ€™Afrique du Sud a abandonnÃ© la lÃ©gislation
nationale sur un retrait. DesÂ activistes de toute lâ€™AfriqueÂ ont exhortÃ© les gouvernements Ã  soutenir la CPI, et un certain
nombre dâ€™autres Ã‰tats africains ont Ã©galement publiquement rÃ©affirmÃ© leur engagement vis-Ã -vis de la Cour.  Â«Â La
dÃ©cision dâ€™ouvrir une enquÃªte signale que le retrait dâ€™un pays de la CPI ne protÃ¨ge pas simplement un gouvernement de
lâ€™examen de son rÃ´le dans de graves violations des droits humainsÂ Â», a conclu Param-Preet Singh.Â Â«Â Le rÃ´le de la CPI
ne peut pas Ãªtre niÃ©, ce qui aurait laissÃ© dâ€™horribles abus oubliÃ©s dans lâ€™obscuritÃ©.Â Â»  
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